
QUEBEC, 25 novembre IS-iS.

Monsieur le cure,

_
ATTENDU que la question .lo ralmission .l'une eertaiue cKssp ,1,.

paroissiens, autre que celle des marguilliers, aux assemblé.s .le fabrique pour lese ections de margudhors et les red.litions de comptes, a été la cause de diffiad éassez sérieuses dans un certain nombre de paroisses du diocèse, il m'a sembléimportant d adopter quelque moyen de prévenir le retour de send.Ia]>les difficultésqui ne peuvent que compromettre les intérêts de la relioion et .létruire h dvlvul'Ôr. apr s avoir pris l'avis .le mon dio-ne Coadjuteur e?.les i^inc , ux mc^^^^^^^^du cierge, le moyen qui para t le plus propre à atteindra un but si désirable
c est de permettre que tout paroissien propriétaire puisse prendre part aux à si:blees qu, ont heu dans les paroisses pour les tins ci-dessus mentionnées Je x^e.letermmc en conséquence a vous informer que je vous laisse toute liberté d'inviteret d admettre, s ds ne le sont déjà

, les paromiens propriétaires, avec les mar^uiD eranciens et nouveaux, aux assemblées que vous convoquerez à l'avenir pour les élec-tions de marguilliers et les redditions de comptes ; à moins que vLe fabriqueque vous consulterez sur ce changement, ne juge à propos de s^'y opposer Ks
^Z^;:er^':::i:r^

-'- assemUéesauprOne, il ne fauL% rnanq^-

J'ai lieu d'espérer que cette concession qui, à raison des circonstances
jKirait indispensable, au jugement de personnes sages et expérimentées am

a

I heureux effi.t que nous en attendons pour la tranquilHté et lapaix d^i Ôsparoisses. Vous saurez, je n'en doute pas, faire comprendre à tous les parofs-s.cns propriétaires combien il importe qu'ils ne fassent usage du privilège quncur
.:-.st accorde, que pour le bien de la religion et l'intérêt de la fabrique

^

^
La présente ne concerne point les paroisses de la cité de Québec, oCi il estM.'.-essaire que les anciens usages soient maintenus.

Recevez, Monsieur le curé, l'assurance de mon bien sincère attachement.

•^ JOS. Ev. DE QUEBEC.
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SficrétoÀre,


